
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Notre mission : vous défendre ! 

 

Que la situation soit personnelle ou collective, nous 
avons accompagné plusieurs centaines d’entre vous ces 
trois dernières années dans ces situations compliquées. 
 

A la CFE-CGC Orange, vous défendre est notre priorité. 
Dans cette logique, nous avons mis en place au sein du 
CSE, un panel de solutions complémentaires disponibles 

à tous : assistance juridique, contact avec l’assistante 
sociale, prêt de secours… et nous souhaitons continuer 
dans cette démarche pour améliorer nos services avec 
la mise en place d’une protection juridique pour tous les 
salariés, un meilleur accompagnement des mobilités et 
des parcours professionnels ainsi que la prévention ac-
tive contre le harcèlement et l’épuisement professionnel. 

OBS SA 

Vous accompagner au quotidien 



 

 

Des experts par sujet pour traiter efficacement vos demandes 
 

Avec la CFE-CGC Orange vous avez la garantie 
d’être accompagné par des élus formés et experts 
dans leur domaine :  

 Afin d’être plus performants, nous nous spéciali-
sons dans différents champs de compétence : 
retraite, restauration, harcèlement, mutuelle, im-
mobilier, télétravail, parcours pro, Handicap… 

 Ainsi, nos élus référents peuvent se former chaque 
année dans leur domaine d’expertise et échangent 
auprès de communautés avec nos homologues 
d’Orange ou des autres entreprises de notre secteur 

 Nous nous faisons accompagner d’avocats et d’ex-
perts réputés en droit social et en conditions de tra-
vail 

 Quand cela est nécessaire, nous n’hésitons, et n’hé-
siterons pas à utiliser le dialogue direct puis le droit 

d’alerte (qui permet le lancement d’enquêtes con-
jointes), afin de débloquer une situation intenable 
pour un des salariés. 

 

 

Les Représentants de Proximité : votre contact gagnant ! 
 

Depuis le passage des CE en CSE, le rôle de Représen-
tant de Proximité a été créé. Il reprend une partie des 
attributions anciens des Délégués du Personnel et inter-
vient en plus sur l’étude de projets régionaux. Ils sont dé-
signés par le CSE et répartis en région, grâce à cela, 
même s’il n’y a pas d’élu du CSE sur votre site, vous 
pouvez demander conseil à un RP. 

 

Pour la prochaine mandature, nous souhaitons renforcer 
le rôle de RP : 

 En vous permettant de l’identifier plus facilement 

 En rendant plus facile d’accès les réponses de la Di-
rection aux Réclamations Individuelles et Collectives 

 En impliquant d’avantage les Représentants de 
Proximité lors de l’étude de projets par le CSE 

 En renforçant la formation prévue pour ces mandats 

 

 

Objectif : la prise en compte au plus vite de vos besoins et remontées terrain 

 

Les enjeux sociaux du scrutin en 4 points 

▪ Choisir des représentants capables de m'aider quand j'en ai besoin 
▪ Choisir des représentants à l'écoute 
▪ Choisir des représentants intègres 
▪ Choisir des représentants combatifs et constructifs 
▪ Choisir des représentants motivés et actifs 

 

 


